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Contrôle des mesures de privation des libertés en EHPAD
Question écrite n° 37846

Texte de la question

Mme Cécile Untermaier attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur le contrôle des
mesures de privation des libertés dans les EHPAD depuis le début de l'épidémie de covid-19. Depuis le 11 mars
2020, les quelques 600 000 personnes résidentes d'EHPAD sont soumises à des mesures drastiques de
restriction sanitaire, faisant de cette partie de la population celle pour qui la privation des libertés est la plus
douloureuse, au regard de sa fragilité. Compte tenu de l'évolution de la pandémie et des orientations prises par
le Gouvernement, les restrictions sanitaires ont oscillé entre isolement total en chambre sans contacts extérieurs
ni animation, confinement dans le service ou dans l'établissement, restriction des visites, visite sous surveillance
d'un tiers dans des conditions très strictes ou encore privation de contact physique avec les membres de la
famille. Ces conditions ont entraîné des conséquences préoccupantes sur l'état de santé physique et mental des
résidents. L'isolement prolongé des personnes âgées en EHPAD participe notamment au « syndrome de
glissement », à savoir un changement de comportement soudain, accompagné d'une perte d'autonomie et
caractérisé par une perte du goût de la vie et le refus d'exécuter les gestes essentiels du quotidien. Aussi, le 3
mars 2021, le Conseil d'État a jugé « disproportionnée » la décision prise au mois de janvier 2021 par son
ministère d'interdire totalement les sorties aux résidents d'établissements pour personnes âgées. En effet, si le
principe de précaution s'impose face à la covid-19, le maintien d'une bonne santé psychiatrique des mêmes
personnes l'est tout autant, d'autant que le Gouvernement a orienté sa campagne vaccinale en premier lieu vers
les personnes âgées. Au début du mois de mars, 57 % des pensionnaires des maisons de retraite et des
patients des unités de soins de longue durée (USLD) à l'hôpital ont reçu deux doses vaccinales. Bien que le
protocole ait été allégé depuis le 13 mars 2021, les mesures de restriction sanitaires sont potentiellement
amenées à évoluer en cas de dégradation de la situation sanitaire. Le Défenseur des droits, dans son rapport
d'activité annuel, affirme que « toute décision doit s'attacher à respecter les principes de non-discrimination et
d'effectivité des droits. Le contexte actuel rappelle que la tentation de vouloir protéger les plus vulnérables peut
tendre à stigmatiser ces personnes qui ne sont alors vues qu'au prisme de leur situation de vulnérabilité et donc
de l'impératif sanitaire, aussi légitime soit-il. Une situation d'exception ne saurait se traduire par une éthique
d'exception », et d'ajouter que « les restrictions apportées au droit au respect de la vie privée et familiale
notamment, au libre choix ainsi qu'au maintien des liens sociaux des personnes âgées résidant en EHPAD,
doivent être strictement nécessaires et proportionnées et fondées sur un principe d'évaluation individuelle du
risque et non sur un principe général de précaution ». Il ne s'agit pas de mettre en doute la compétence du
personnel des EHPAD et son souci de bien faire pour les résidents. Mais la question est complexe et mérite une
attention et un suivi particulier du ministère de la santé. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui préciser si des
contrôles réguliers de l'état des mesures de privation des libertés au sein des EHPAD sont prévus afin de
s'assurer de la proportionnalité de celles-ci quant au risque sanitaire.
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